
Sachdokumentation:

Signatur: DS 1423

Permalink: www.sachdokumentation.ch/bestand/ds/1423

Nutzungsbestimmungen
Dieses elektronische Dokument wird vom Schweizerischen Sozialarchiv zur Verfügung gestellt. Es
kann in der angebotenen Form für den Eigengebrauch reproduziert und genutzt werden (private
Verwendung, inkl. Lehre und Forschung). Für das Einhalten der urheberrechtlichen
Bestimmungen ist der/die Nutzer/in verantwortlich. Jede Verwendung muss mit einem
Quellennachweis versehen sein.

Zitierweise für graue Literatur
Elektronische Broschüren und Flugschriften (DS) aus den Dossiers der Sachdokumentation des
Sozialarchivs werden gemäss den üblichen Zitierrichtlinien für wissenschaftliche Literatur wenn
möglich einzeln zitiert. Es ist jedoch sinnvoll, die verwendeten thematischen Dossiers ebenfalls zu
zitieren. Anzugeben sind demnach die Signatur des einzelnen Dokuments sowie das zugehörige
Dossier.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

Schweizerisches Sozialarchiv, Stadelhoferstrasse 12, CH-8001 Zürich // www.sozialarchiv.ch/

http://www.sachdokumentation.ch/bestand/ds/1423
http://www.tcpdf.org


Y., arrêté dans les locaux du Service de la Population en vue d’une deuxième expulsion vers l’Italie  
 
L’acharnement n’a pas de limite dans un contexte de guerre sans complexe contre des êtres humains qui osent 
franchir des frontières 
 
Y. a déposé une demande d’asile fin 2016. Il a reçu rapidement une décision de renvoi vers l’Italie : la machine 
Dublin employée par les autorités comme un « bon débarras ». Au même moment, beaucoup de compatriotes 
venus de l’Italie dans le cadre de contingents – que Y. côtoie et à qui il donne quelques coups de main, pour des 
traductions par exemple - reçoivent des statuts de séjour en Suisse1. Absurdités bureaucratiques qui nourrissent notre 
rage. Y. passe alors un moment au refuge du collectif R. 
	
Fin 2017, après un an passé en Suisse dans l’espoir de voir sa procédure d’asile ré-ouverte, il est arrêté et mis en 
détention pour être renvoyé vers l’Italie. Une arrestation qui le marquera pour toujours. Des traitements 
dégradants… l’argent qu’il a sur lui est saisi sans reçu, il est menotté aux mains et aux pieds lors de chacun des 
transferts effectués (malgré les engagements des autorités cantonales vaudoises à ne plus procéder ainsi, après 
quelques scandales similaires), déshabillé intégralement à plusieurs reprises sans explication dans les locaux de la 
police cantonale (bien connue pour ses pratiques immondes) puis renvoyé comme un sac poubelle à Rome  
 
Sa compagne, au bénéfice d’un permis B (vivant en Valais), ses proches et ses amis habitent tou.te.s dans le canton 
de Vaud, où il s’était installé et où il a appris et enseigné le français. Il a créé des amitiés fortes avec des familles 
suisses grâce à son envie d’intégration sans failles. Peu de temps après son renvoi, début 2018, Y. revient 
évidemment en Suisse, puisque c’est là qu’il a construit des liens et un petit bout de vie… Il dépose une nouvelle 
demande d’asile. Sans surprise, les autorités n’en ont rien à faire de sa situation personnelle et prononcent une 
nouvelle décision de renvoi, suite à quoi il est arrêté par la police, le vendredi 8 juin au SPOP. Il est à nouveau 
menotté et emmené en détention. Un nouveau renvoi en perspective, aveugle, violent comme toujours, et absurde. 
	
Y. se trouve extrêmement traumatisé et affecté psychologiquement, en lien avec les humiliations qu’il a vécues et 
qu’il vit à répétition entre les mains de la police. Il n’en dort plus et décrit à quel point il se sent atteint au plus 
profond de son humanité : ces traitements et cette négation de sa situation, la perspective d’un nouveau renvoi malgré 
les liens créés ici, la si longue durée de sa lutte personnelle (survie dans l’attente d’une régularisation). 
 
Sa situation nous rappelle celle de bien d’autres personnes rencontrées, renvoyées à plusieurs reprises et victimes 
d’une violence sans relâche de la part des autorités. Par exemple, I., un jeune afghan qui a de la famille en Suisse 
et qui survit depuis 2012 à la violence d’état : les autorités fédérales ont toujours refusé d’examiner ses motifs d’asile, 
rejetant indéfiniment la responsabilité de sa prise en charge à l’Italie. Les autorités vaudoises ont exécuté 3 fois son 
renvoi de Suisse, dont deux par vols spéciaux (entraves intégrales et lourds effectifs policiers) !!! Il est anéanti 
psychologiquement. 
 
Ces vols spéciaux et ces renvois sont des non-sens évidents, ils ont des conséquences énormes sur des êtres humains. 
Ils détruisent des personnes qui, en l’espace de quelques jours et malgré l’intensité de cette violence, sont pourtant de 
retour en Suisse car la force de leurs aspirations est plus forte. Parce qu’elles demandent l’asile ici et non ailleurs, 
parce qu’elles ont de la famille ici et non ailleurs, parce qu’elle se sont enfin posées, ici et non ailleurs. 
 
Quand est-ce que ces calvaires et ces acharnements meurtriers s’arrêteront-ils ? Quand est-ce que cet 
entêtement absurde et contraire à toute logique responsable et humaine s’arrêtera-t-il ? 
Nous sommes extrêmement inquiet.e.s de cette violence raciste et impérialiste croissante un peu partout en Europe et 
de la manière dont la Suisse, le Canton, la ville, à chaque échelon, y contribuent. 
 
Ces énormes souffrances et ces dégâts humains subis par Y. et les autres sont graves et leur portée est immense. 
 
Dans cette chaîne, chacun.e est responsable et nous appelons à refuser de tolérer les dangereux « nous devons 
exécuter les décisions » ,« nous ne faisons que notre travail » et autres « nous ne disposons d’aucune marge de 
manœuvre ». 
 
Nous ne cesserons de témoigner et de dénoncer le caractère colonialiste, impérialiste et raciste de ces frontières et de 
ces politiques qui détruisent des vies sans limite. Car dans ce système où l’argent à plus de valeur que la vie (des non-
blancs), la mort des un.e.s n’est que la conséquence logique du maintien des privilèges des autres. 

																																																								
1
 La situation la plus symptomatique de ces absurdités est celle de Mme S. qui a été traquée par la police et a dû vivre cachée pendant de longs mois avec son fils 

pour fuir un renvoi vers l’Italie alors que son frère était au même moment relocalisé en Suisse par un programme de l’UE et recevait un permis de réfugié !	
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